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A partir du 15 octobre 2011, 

vous recevez 
 
  
 
 
 
 

 

 

de prime syndicale 2011 
  
 

L’attestation sera envoyée à votre domicile à 

partir du 15 septembre 2011. Introduisez donc 

votre attestation de prime syndicale aussitôt que 

possible auprès de votre secrétariat profession-

nel! Plus d’infos : www.fgtbtvd.be.   
 

 

ENTRETIEN DU TEXTILE 

135 € 


